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Titre : Avis à l'industrie concernant une prochaine demande d'Offres à 
commandes individuelles et nationales (OCIN) pour le dépistage de résidus 
chimiques sur et dans les produits alimentaires pour l'Agence canadienne 
d'inspection des aliments (ACIA) 
 
L’ACIA compte bientôt lancer un appel d'offres concernant toutes, ou parti, des 
exigences prévues ci jointes.  
 
La présente demande d’information n’est pas un appel d’offres, et les réponses ne 
doivent pas contenir de prix ni de renseignements sur la livraison. 
 
Objectif :  
 
L'ACIA envoie un avis à l'industrie afin de lui accorder suffisamment de temps pour la 
validation et l'accréditation de ses méthodes d'analyse. Comme la durée du processus 
d'accréditation des tests de laboratoire visés par l'exigence susmentionnée peut 
difficilement être prévue, le présent avis indique comment les soumissionnaires 
intéressés à la prochaine Demande d'offre à commandes (DOC) peuvent identifier la 
liste des exigences des descriptions des méthodes tirée des offres à commandes (OC) 
actuelles, de même que la liste portant sur les nouveaux tests, qui ne sont pas inclus 
dans les OC actuelles, mais qui le seront dans la prochaine OC. 
 
Contexte :  
 
Le Programme national de surveillance des résidus chimiques (PNSRC) est exécuté 
chaque année depuis 1978. Dans le cadre de ce programme, des aliments d'origine 
végétale et animale sont échantillonnés et analysés afin de dépister une grande variété 
de résidus et de contaminants chimiques. Les plans d'échantillonnage du PNSRC sont 
élaborés conformément aux principes et lignes directrices du Codex Alimentarius 
acceptés à l’échelle internationale. Les résultats obtenus dans le PNSRC permettent à 
l'ACIA d'identifier les cas de non conformité à la réglementation canadienne et de 
prendre les mesures appropriées. Ces renseignements permettent également à l'ACIA 
d'identifier les tendances en matière de prévalence des résidus et des contaminants 
dans la chaîne alimentaire canadienne et à élaborer des plans stratégiques afin de 
réduire au minimum les risques potentiels pour la santé des Canadiens. Les données du 
PNSRC sont fournies régulièrement à Santé Canada et utilisées dans les évaluations 
des risques pour la santé que présentent divers résidus et contaminants chimiques dans 
les aliments. Ces données sont également utilisées afin de démontrer l'équivalence du 
système canadien de contrôle des résidus et favorisent l’exportation de produits 
canadiens vers des partenaires commerciaux. 
 
Étant donné que les tests ont une incidence directe sur la santé et la sécurité des 
consommateurs et des répercussions importantes sur le commerce international, il est 
essentiel que chacun des fournisseurs respecte rigoureusement tous les critères de 
qualité de façon continue. 
 
 
Portée:  
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L'ACIA fournit un tableau de tests (annexe I) en fonction de la méthode de référence, du 
produit analysé (pour lequel la méthode doit être validée), des analytes requis et des 
limites de détection requises, que les soumissionnaires potentiels devront avoir dans la 
portée de leur accréditation. Ce document contient des renseignements utiles dont les 
répondants éventuels devront tenir compte lors de l'élaboration de leurs méthodes 
d'analyse et de leurs procédures opératoires normalisées (PON). Bien que tout ait été 
fait pour créer une liste exhaustive, la nature dynamique du programme de l'ACIA sur les 
résidus pourrait nécessiter des changements qui entraîneraient la modification 
(suppressions et/ou ajouts) de la liste lors de la prochaine DOC. Les limites de détection 
indiquées sont des valeurs minimales et l'ACIA pourrait privilégier des limites de 
détection plus adéquates durant le processus d'évaluation de la prochaine DOC. 
Veuillez prendre note que les ajouts de méthodes, d'analytes et de matrices ont été 
surlignés en rouge afin de mettre en évidence les nouvelles exigences. 
 
 
Restrictions :  
 
1. LE PRÉSENT AVIS N'EST ÉMIS QU'À TITRE INFORMATIF SEULEMENT. 
2. CE N'EST PAS UNE DEMANDE DE SOUMISSION. 
3. AUCUNE DE VOS DEMANDES LIÉES AUX « EXIGENCES DES DESCRIPTIONS 
DES MÉTHODES » DE L'AGENCE CANADIENNE D'INSPECTION DES ALIMENTS NE 
SERA ÉVALUÉE ET NE SERA CONSIDÉRÉE COMME FAISANT PARTIE DE TOUTE 
AUTRE FUTURE SOUMISSION DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE DOC. 
 
Soutien offert par l'ACIA :  
 
Les experts en la matière de l'ACIA seront disponibles pour répondre aux questions 
relatives aux méthodes et à l'équipement requis.  
 
Les demandes reçues après la date d'échéance de la DOC ne seront pas examinées.  
 
Réponse à l’ACIA 
Veuillez soumettre vos réponses d’ici : 30 avril 2014 13:00 est.  
Et à : 
Roohneet Sandhu  
Étage 1W, pièce 238 
59, promenade Camelot  
Ottawa (Ontario)  K1A 0Y9 
Canada 
Roohneet.sandhu@inspection.gc.ca 
 
Les réponses reçues après cette date ne seront pas prises en considération.  
 
Veuillez envoyer toute question à l’adresse 
suivante :Roohneet.sandhu@inspection.gc.ca   
 
L’État se réserve le droit de négocier les conditions de tout marché avec les 
fournisseurs. 
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Les documents peuvent être présentés dans l’une ou l’autre des langues officielles du 
Canada. 
 


